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Risque penal pénale pour transmission du vih

Par Vladimir rouf, le 05/06/2017 à 13:40

Bonjour,

J'ai plusieurs plusieurs questions à vous poser concernant le côté pénal du VIH. 

Tout d'abord, est ce que si on pratique une relation extra conjugale protégée mais qu'on
attrape quand même le VIH et si on le transmet à sa compagne, pouvons-nous être inculpé
alors qu'on n'est pas au courant de notre sérologie. 

Enfin si on apprend qu'un ami a eu une situation à risques et de sa situation il contamine sa
compagne, sommes-nous complice et pouvons nous avoir des sanctions pénales.

Merci.

Par youris, le 05/06/2017 à 13:56

bonjour,
si la relation est protégée selon les recommandations en la matière, il ne peut pas y avoir de
contamination.
si la personne contaminée ignore sa situation, sa responsabilité n'est pas engagée.
mais en règle générale, la contamination provient d'un comportement à risque que ne peuvent
pas ignorer les partenaires d'une relation et dans ce cas, la personne qui a contaminé une
autre, peut voir sa responsabilité recherchée pour administration de substances nuisibles ou
comportement imprudent.
salutations

Par Vladimir rouf, le 05/06/2017 à 14:45

Merci pour votre réponse.

J'ai une dernière question : s'il y a présence de complicité par exemple, on est au courant que
son ami a eu une relation à risques avec contamination, risque-t'on d'être accusé de
complicité ?



Par youris, le 05/06/2017 à 15:21

il faudrait apporter la preuve que vous connaissiez la maladie d'un partenaire et qu'il y existe
des relations sexuelles.
dans ce cas, comme pour beaucoup d'infractions pénales, la complicité peut être recherchée
et retenue.

Par Vladimir rouf, le 05/06/2017 à 15:43

Donc si on sait juste qu' il a eut une relation à risque cela ne constitue pas un élément de
complicité car on ne peut être sur de son état. Je suis désolé d insisté.

Par youris, le 05/06/2017 à 17:11

les relations sexuelles étant en principe quelque chose d'intime, vous ne connaissez pas
forcément toutes les relations sexuelles qui peuvent avoir lieu dans votre entourage donc à
priori difficile de prouver une complicité.
mais chaque cas est un cas d'espèce.

Par Vladimir rouf, le 05/06/2017 à 18:07

Merci pour vos réponses.

Par Tisuisse, le 06/06/2017 à 09:57

Bonjour,

De toute façon, le couple n'étant pas marié ou pacsé, il n'y a pas de relations "extra-
conjugales". Chacun des partenaires faisant ce qu'il veut de son c...
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